
 

Business Use 

 

Q: Que dois-je faire si j'ai des diƯicultés à participer au programme? 
R: Si vous avez des questions ou besoin de soutien, veuillez nous envoyer un couriel  
électronique à pgreceipts@websaver.ca 
 
Q: Quelle est l'oƯre? 
R: Pour chaque 40 $ dépensés (avant taxes; plusieurs reçus peuvent être soumis) sur des 
produits de Procter & Gamble dans un magasin de Dollarama au Canada entre le 1er 
janvier 2026 et le 28 février 2026, recevez une carte-cadeau numérique de Dollarama pour 
10 $. 
 
Q: Quelles sont les marques participantes? 
R: Les marques P&G suivantes participent à ce programme : Always, Aussie, Bounce, 
Bounty, Cascade, Clearblue, Crest, Dawn, Downy, Febreze, Gain, Gillette, Head & 
Shoulders, Herbal Essences, Ivory, Mr. Clean, Olay, Old Spice, Oral-B, Pampers, Pantene, 
Scope, Secret, Tampax, Tide, Venus, Pepto, Vicks. La disponibilité et la sélection peuvent 
varier selon l'emplacement. 
 
Les clients peuvent également utiliser le code QR sur la signalisation en magasin pour voir 
la liste complète des marques éligibles. 
 
Q: Combien de temps l'oƯre est-elle active? 
R: Pour être éligibles, les produits participants de P&G doivent être achetés entre le 1er 
janvier 2026 à 00 h 00 (heure de l'Est) et le 28 février 2026 à 23 h 59 (heure de l'Est). 
 
Q: Combien de cartes-cadeaux numériques puis-je recevoir? 
R: Limite de 5 cartes-cadeaux par personne et par couriel électronique, quand l’inventaires 
sont disponibles. 
 
Q: Combien de temps faudra-t-il pour que mon reçu soit validé? 
R: Une fois les reçus sont soumis, il faudra jusqu'à 5 jours ouvrables pour que votre reçu 
soit vérifié et validé. Veuillez visiter votre compte pour obtenir une mise à jour sur votre 
soumission. 



 

Business Use 

 
Q: Quand vais-je recevoir ma carte-cadeau numérique de Dollarama? 
R: La carte-cadeau numérique sera envoyée au couriel électronique saisie lors de 
l'inscription dans les 5 jours ouvrables à partir du moment où vous avez atteint 40 $ en 
reçus approuvés. 
 
Q: Quelle est la date limite pour soumettre les reçus? 
R: Toutes les soumissions doivent être eƯectuées avant 23 h 59 min (heure de l'Est) le 28 
mars 2026. 
 
Q: Les achats en ligne sont-ils éligibles pour ce programme? 
R: Non, seuls les achats eƯectués dans des magasins Dollarama physiques sont éligibles 
pour cette oƯre. 
 
Q: Comment puis-je télécharger mon reçu? 
R:  Pour télécharger votre reçu, suivez ces étapes simples : 
 
Étape 1 – Assurez-vous que votre reçu est clair et lisible. Placez-le sur une surface plane 
avec un bon éclairage. 
Étape 2 – Tenez votre téléphone parallèlement au reçu et alignez-le à l'intérieur du cadre. 
Étape 3 – Prenez une photo. Vérifiez votre photo pour vous assurer qu'elle est claire avant 
de la télécharger. 
Étape 4 – Sélectionnez l'image et cliquez sur le bouton de téléchargement. Si votre achat 
éligible figure sur plusieurs reçus, répétez le processus pour chaque reçu. 
 


